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I NTRODUCTION  

 

Objectifs de la modification  
 
Le Plan Local dÕUrbanisme (PLU) a ŽtŽ approuvŽ le 26 dŽcembre 2013. Apr•s quelques annŽes de mise en Ïuvre, 
lÕexpŽrience permet dÕamŽliorer le document tant du point de vue de la programmation (certains projets dÕOAP et la 
levŽe des servitude dÕattente) que des dispositifs r•glementaires pour contribuer aux objectifs du PADD. 
 
Cette modification est Žgalement lÕopportunitŽ de prendre en compte des modifications lŽgislatives ou r•glementaires 
pour faciliter la lecture du document par les pŽtitionnaires avec un document ˆ jour. 
 
Enfin, des erreurs matŽrielles ou des rŽdactions insuffisamment claires peuvent •tre corrigŽes. 
 
Par dŽlibŽration du 23 Septembre 2016, la Commune a souhaitŽ annoncer le lancement du travail pour cette 
modification. 

 

Les Žvolutions proposŽes rel•vent exclusivement de la modification, car elles nÕont pour objet : 

!  ni de changer les orientations dŽfinies par le projet d'amŽnagement et de dŽveloppement durables, 
mais au contraire dÕen renforcer la mise en Ïuvre ; 

!  ni de rŽduire un espace boisŽ classŽ, une zone agricole ou une zone naturelle et foresti•re ; 
!  ni de rŽduire une protection ŽdictŽe en raison des risques de nuisance, de la qualitŽ des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une Žvolution de nature ˆ induire de graves risques de nuisance. 

 
Le plan du prŽsent rapport de PrŽsentation sÕarticule autour de 4 sections : 
 

1. Les modifications des OAP dans le cadre de la mise en Ïuvre du PADD  

¥ Ces modifications sont numŽrotŽes de  1.1 ˆ 1.7 

2. Les Žvolutions du zonage et du r•glement dans le cadre de la mise en Ïuvre du PADD  

¥ Ces modifications sont numŽrotŽes de 2.1 ˆ 2.14 

3. Les modifications du r•glement pour faciliter la comprŽhension de la r•gle ou clarifier la 
r•gle 

¥ Ces modifications sont numŽrotŽes de 3.1 ˆ 3.4 

4. La correction dÕerreurs matŽrielles rŽsiduelles et les mises ˆ jour dÕannexes ou servitudes 

 
 

 

Note sur la recodification du livre I du code de lÕurbanisme  

Le livre I du code de lÕurbanisme a ŽtŽ recodifiŽ par ordonnance le 23 septembre 2015. Les nouvelles codifications 
sont entrŽes en vigueur le 1 janvier 2016.  

Les rŽfŽrences aux articles du livre I du code de lÕurbanisme du prŽsent rapport sont celles qui sont en vigueur apr•s le 
1 janvier 2016. Les anciennes rŽfŽrences sont indiquŽes ˆ la suite des actuelles, entre parenth•ses  
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Evaluation des impacts environnementaux de la modification  
 

La modification du PLU nÕentraine aucun impact environnemental qui pourrait •tre mesurŽ au regard du PLU 
approuvŽ le 26 dŽcembre 2013 et susceptible de relever dÕune Žvaluation environnementale au delˆ des explications ci 
dessous. 
 
 En effet , au delˆ de lÕabsence de dispositions qui rentreraient dans le champ dÕune rŽvision (cf. ci-dessus), aucune 
constructibilitŽ supplŽmentaire nÕest dŽgagŽe , voire plut™t une lŽg•re dŽ-densification notamment sur le secteur du 
Voulien (Bourg) ou la neutralisation tr•s maitrisŽe de certains dispositifs rŽglementaires qui auraient pu aboutir ˆ des 
rupture morphologiques. 
 
¥ Toutes les modifications portent sur les parties agglomŽrŽes. 
¥ La levŽe des 2 secteurs ˆ servitude dÕattente, lÕun au Voulien et lÕautre ˆ la Vigie, au sein de lÕespace urbanisŽ 

(centre ville) permet justement de maitriser les consŽquences de lÕexpiration de la servitude dÕattente. 
¥ Sur le Voulien  

o La constructibilitŽ est lŽg•rement limitŽe au profit dÕune mise en valeur des caractŽristiques paysag•res 
et du maintien du couvert vŽgŽtal arborŽ en amphithŽatre 

o Les principes de liaisons qui valorisent les usages doux est encore renforcŽe pour limiter nuisance et 
usage de la voiture  

o Des dŽrogations aux r•glements visent ˆ faire jouer pleinement les objectifs qualitatifs de lÕOAP 
notamment paysagers 

o Des complŽments comme les linŽaires commerciaux visent a renforcer la qualitŽ de ce cÏur du centre 
ville 

¥ Sur la Vigie, compte tenu de la duretŽ fonci•re, lÕespace retourne dans le droit commun de la zone et les ER sont 
soit rŽ-affectŽs aux modes doux, soit limitŽs dans leur largeur pour maitriser et pacifier les flux 

¥ Une OAP rue ManŽ Roularde est crŽŽe justement pour maitriser lÕŽvolution dÕun lotissement dont le r•glement va 
expirer (hameaux de lÕallŽe couverte) 

¥ LÕOAP patrimoine est ajustŽe pour veiller ˆ maitriser la qualitŽ de lÕŽvolution du b‰ti et des liaisons  
¥ Le r•glement liŽ au secteur dÕOAP du Parc d'activitŽ de Kermarquer est ajustŽe pour maitriser les usages 

qualitatifs de la zone 
¥ L'OAP EntrŽe AgglomŽration Nord est ajustŽe sur la programmation des Žquipements mais lˆ encore sans aucun 

renforcement de la constructibilitŽ 
¥ Une  OAP pour Embellissement des quais qui dŽfinit des objectifs qualitatifs pour les fa•ades est crŽe sans impact 

de densification  
¥ La rŽŽcriture de certains articles du r•glement est prŽvue pour une meilleure comprŽhension des articles eux-

m•mes, pour Žviter des ruptures de morphologie, pour une meilleure qualitŽ architecturale, pour amŽliorer 
les r•gles de stationnement dans une logique de dŽveloppement durable 

¥ Des ER pour les liaisons douces sont renforcŽs 
¥ LÕintŽgration des modifications de zonage suite aux annulations partielles issues des jugements du Tribunal 

Administratif de Rennes ˆ l'occasion des recours contre le PLU approuvŽ le 26 dŽcembre 2013.(4 annulations 
partielles de zonages) nÕemporte pas dÕimpact environnemental puisque le dŽclassement dÕune petite zone 
naturelle remarquable nÕob•re en rien lÕinconstructibilitŽ de lÕespace compte tenu de la loi littoral 

 

 

Le bilan de la modification met en Žvidence lÕabsence dÕimpact environnemental voire une lŽg•re amŽlioration de sa 
prise en compte tant du point de vue paysager, de lÕimpermŽabilisation, que de la gestion des flux. 
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1.Les modifications des OAP ou des r•gles 
associŽes aux OAP dans le cadre de la mise 
en Ïuvre du PADD 
 
 
 
1.1. LevŽe de la servitude dÕattente du Voulien et adaptation de lÕOAP du Voulien et 

crŽation dÕER, suppression du sous secteur UAv et crŽation dÕun linŽaire 
commercial. 

1.2. Adaptation de lÕOAP Ç principes de liaisons È en cohŽrence avec lÕOAP du 
Voulien 

1.3. Adaptation du r•glement liŽ ˆ lÕOAP du parc dÕactivitŽ de Kermarquer   

1.4. Modification de lÕOAP EntrŽe AgglomŽration Nord   

1.5. Modification dans lÕOAP patrimoine et modification annexe graphique 
patrimoine  

1.6. LevŽe de la servitude dÕattente de la Vigie et modification et mise en place dÕER 
liŽs aux acc•s  

1.7. RŽalisation dÕune OAP pour le lotissement de Ç Les Hameaux de lÕAllŽe 
CouverteÈ rue ManŽ Roularde et mise en cohŽrence du r•glement et zonage 
avec le plan dÕamŽnagement et le jugement du Tribunal Administratif. 
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M1-1 : LevŽe de la servitude dÕattente du Voulien, modification de lÕOAP, 
crŽation dÕemplacements rŽservŽs, suppression du sous secteur UAv et crŽation 
dÕun linŽaire commercial 

 

Le secteur du Voulien associŽ ˆ une OAP, faisait lÕobjet dÕune servitude dÕattente quÕil convient dŽsormais 
de lever tout en prŽcisant lÕOAP au regard des enjeux opŽrationnels de ce secteur dÕamŽnagement. 

Les objectifs gŽnŽraux sont maintenus. Toutefois, le dŽplacement du marchŽ nÕest plus envisagŽ et le 
rŽamŽnagement de la place permettra de maintenir le marchŽ source dÕanimation dans un cadre convivial . 

AVANT :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

APRéS :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RedŽfinir la vocation des 
espaces  
LÕobjectif est de faire jouer ˆ la place 
du Voulien un r™le plus structurant en 
organisant son rŽamŽnagement pour 
mieux dŽfinir espaces de 
dŽambulation, espaces b‰tis 
(accueillant notamment un marchŽ 
couvert) et stationnement dans un 
cadre plus convivial et mieux dŽfini. 
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Le pŽrim•tre est ajustŽ ˆ la marge et met en Žvidence 5 secteurs pour lesquels les modes dÕamŽnagement et 
la programmation sont prŽcisŽs. 
 

Pour le secteur 1 :  

Il nÕy pas de changement sur la valorisation de la zone humide.  Un 
principe de liaison piŽtonne entre la place du Voulien et le front urbain 
sur le quai hors zone dÕalŽa fort est confirmŽ.  

Il est proposŽ de faire partir le cheminement piŽton public sur le terrain 
non b‰ti au droit du b‰timent Ç ex club lÕhuitre perli•re È afin de ne pas 
compromettre lÕopŽration dÕensemble et de dŽgager un front urbain. Un 
emplacement rŽservŽ sera associŽ au point de dŽpart depuis le front 
urbain portuaire pour garantir la rŽalisation de ce cheminement. 
 

Pour le secteur 2 : 

La programmation inclut le rŽamŽnagement de lÕespace public, la 
reconfiguration dÕespaces de stationnements, autour dÕun programme 
b‰ti limitŽ incluant un marchŽ couvert. Cet espace public central 
sÕarticule avec les autres secteurs, prenant en compte la morphologie de 
lÕenvironnement immŽdiat du site.  

Une dŽrogation au r•glement pourra •tre mise en oeuvre pour rŽaliser 
des attiques et toitures terrasses vŽgŽtalisŽes dans une logique de 
cinqui•me fa•ade. 

Pour le secteur S3 : 

Le secteur S3 a vocation ˆ valoriser lÕilot du presbyt•re et le 
renforcement des usages du patrimoine public, en donnant de la 
constructibilitŽ au b‰timent de la poste qui pourrait accueillir un p™le de 
santŽ et/ou des bureaux et services le cas ŽchŽant. 

Un emplacement rŽservŽ sur la voie privŽe le long de la rŽsidence des 
Voiliers (AI 701) amŽliore lÕaccessibilitŽ au parking de stationnement 
derri•re la poste. 

Pour le secteur S4 : 

Le secteur 4 a vocation accueillir 4 ou 5 maisons de bourgs en partie 
basse, dans le cadre dÕune protection du patrimoine vŽgŽtal et paysager 
du secteur en pente, avec lÕajustement des arbres rŽpertoriŽs en loi 
paysage. La liaison piŽtonne en bordure ˆ lÕest est valorisŽe. 

Pour le secteur 5 : 

Le pŽrim•tre du secteur 5 est lŽg•rement modifiŽ pour tenir compte de 
lÕaccessibilitŽ au sud et des dŽclivitŽs. Les cheminements et liaisons 
sont redessinŽs avec une voirie pŽnŽtrante depuis le Voulien, voirie non 
traversante compte tenu des enjeux de dŽbouchŽ sur la rue fr•res 
Kermorvant. Les volumes b‰tis devront •tre sŽquencŽs autour dÕune 
voie structurante par des maisons de villes et des logements 
intermŽdiaires, les grands collectifs sont proscrits sur les pentes. 
LÕarchitecture et la morphologie des maisons sÕinspireront des maisons 
de bourg caractŽristique en lien avec lÕOAP Patrimoine 

LÕobjectif est de rŽaliser environ 20 ˆ 25 logements en fonction de leur 
taille. Le commerce nÕest pas obligatoire en rez-de-chaussŽe.  

La configuration du site autorise partiellement un amŽnagement 
possible en dŽrogation aux r•gles de la zone UA concernant : 
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¥ Le calcul de la hauteur qui doit se dŽterminer au niveau du sol 
sur lÕacc•s interne et une dŽrogation est possible dans la limite 
de R+ 2 + 1 niveau de comble pour un collectif aux abords 
immŽdiats de la place 

¥ La r•gle dÕimplantation obligatoire dans les 15 m ˆ compter de 
la voie pour gŽrer en cohŽrence le retour du collectif ci dessus 

¥ Le coefficient dÕemprise au sol dont la gestion doit •tre plus 
souple ˆ lÕŽchelle de la parcelle. 

¥ LÕimplantation par rapport aux limites sŽparatives 

Ce secteur doit impŽrativement •tre amŽnagŽ dans le cadre dÕune 
opŽration dÕensemble. 

 
Modification de lÕOAP 
 

AVANT :  
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APRéS :  
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Orientations relatives aux principes gŽnŽraux dÕamŽnagement 

Cet espace, localisŽ au coeur de lÕurbanisation existante, a vocation ˆ relier centre bourg ancien et front 
urbain sur les quais. 

En ce sens, les constructions devront composer des espaces publics (rues, ruelles, places) ˆ caract•re urbain 
marquŽ. Les hauteurs pourront atteindre principalement R+2 /R+1+c, sous rŽserve que les orientations 
soient favorables (orientation sud des logements) et les ombres portŽes dÕun b‰timent ˆ lÕautre limitŽes.  

LÕobjectif est de rŽaliser un programme de logements dont les densitŽs sont en lien avec le caract•re central 
du bourg et aboutissent ˆ une densitŽ supŽrieure ˆ 30 logements ̂  lÕhectare des espaces constructibles (hors 
place, voiries structurantes existantes et espaces verts existants). 

Eu Žgard ˆ son caract•re central, la programmation et les densitŽs de ce secteur devront •tre conformes au 
caract•re urbain de lÕenvironnement avec des morphologies en lien avec les espaces en continuitŽ pour 
respecter perspectives et prŽsence vŽgŽtale.  

 
Orientations relatives aux sous secteurs dÕamŽnagement et ˆ la programmation de logements 

Secteur 1 :  

La valorisation de la zone humide constitue lÕobjectif dÕamŽnagement prioritaire avec une liaison piŽtonne 
entre la place du Voulien et le front urbain sur le quai. Cet amŽnagement doit •tre un amŽnagement lŽger 
pour limiter lÕimpact (largeur, pilotis, passerelle bois ou cheminement infiltrant avec une tr•s faible 
impermŽabilisationÉ). 

Le cheminement piŽton public dÕune emprise de 3 m se positionnera ˆ partir du terrain non b‰ti au droit du 
b‰timent Ç ex club lÕhuitre perli•re È pour dŽgager un front urbain de part et dÕautre. Ces Žventuelles 
nouvelles constructions en front urbain, ont vocation ˆ accueillir des commerces en rez-de-chaussŽe et 
seront rŽalisŽes le cas ŽchŽant dans le cadre de la prise en compte des zones dÕalŽa submersion 

 

Pour le secteur 2 : 

La programmation inclut le rŽamŽnagement de lÕespace public, la reconfiguration dÕespaces de 
stationnements, autour dÕun programme b‰ti incluant un marchŽ couvert. Cet espace public central 
sÕarticule avec les autres secteurs, prenant en compte la morphologie de lÕenvironnement immŽdiat du site. 

Une dŽrogation au r•glement pourra •tre mise en oeuvre pour rŽaliser des attiques et toitures terrasse 
vŽgŽtalisŽe dans une logique de cinqui•me fa•ade. 

Le programme de logements sera majoritairement constituŽ de rŽsidences principales, avec diffŽrents 
modes de commercialisation : 

- logements en accession ˆ la propriŽtŽ assortis de clauses anti-spŽculatives et/ou de 
logements en accession aidŽe ˆ la propriŽtŽ (25 %), 

- 25 % de logements sociaux et conventionnŽs, 
- des lots libres commercialisŽs de mani•re traditionnelle (50 % maximum). 
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Le stationnement est rŽorganisŽ permettant de dŽgager un espace public constituant une vraie place pouvant 
non seulement accueillir le marchŽ mais constituant un espace dont le traitement et la dimension valorise la 
convivialitŽ, encadrŽe par le linŽaire de commerces sous les arcades actuelles et le b‰ti comprenant 
notamment le marchŽ couvert. 

Pour le secteur S3 : 

Le secteur S3 a vocation ˆ valoriser lÕilot du presbyt•re et le renforcement des usages du patrimoine public, 
en donnant de la constructibilitŽ au b‰timent de la poste qui pourrait accueillir un p™le de santŽ et/ou des 
bureaux et services le cas ŽchŽant. 

Un emplacement rŽservŽ sur la voie privŽe le long de la rŽsidence des Voiliers (AI 701) amŽliore 
lÕaccessibilitŽ au parking de stationnement derri•re lÕancienne poste. 

  

Pour le secteur S4 : 

Le secteur 4 a vocation accueillir 4 ou 5 maisons de bourgs en partie basse, dans le cadre dÕune protection 
du patrimoine vŽgŽtal et paysager du secteur en pente, avec lÕajustement des arbres rŽpertoriŽs en loi 
paysage. La liaison piŽtonne en bordure ˆ lÕest est valorisŽe. 

Pour le secteur 5 : 

LÕobjectif est de rŽaliser une opŽration dÕensemble dÕenviron 20 ˆ 25 logements en fonction de leur taille 
en prenant en compte la dŽclivitŽ. Le commerce nÕy est pas obligatoire en rez-de-chaussŽe.  

Les cheminements et liaisons sont organisŽes depuis le Voulien avec une voirie pŽnŽtrante non traversante,  
compte tenu des enjeux de dŽbouchŽ sur la rue fr•res Kermorvant. Les volumes b‰tis devront •tre 
sŽquencŽs autour dÕune voie structurante par un ou des petits collectifs ou logements intermŽdiaires, (les 
grands collectifs Žtant proscrits sur les pentes) mais aussi des maisons de bourgs notamment sur la hauteur 
afin de sÕinsŽrer au mieux dans la pente et de valoriser des plantations dÕarbres de haute tige.  
LÕarchitecture et la morphologie des maisons sÕinspireront des maisons de bourg caractŽristique en lien 
avec lÕOAP Patrimoine 

La configuration du site autorise un amŽnagement possible en dŽrogation aux r•gles dÕimplantation 
obligatoire dans des 15 m ˆ compter de la voie pour un collectif aux abords immŽdiats de la place afin de 
gŽrer en cohŽrence le retour du collectif, de calcul de la hauteur qui doit se dŽterminer au niveau du sol sur 
lÕacc•s interne dans la limite de R+2+1 comble pour le collectif et R+1+1 niveau de comble pour 
constructions de gabarit Ç maisons de bourgs È, du coefficient dÕemprise au sol dont la gestion doit •tre 
plus souple pour le collectif, ainsi que pour les r•gles dÕimplantation par rapport aux limites sŽparatives. 
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CrŽation dÕun linŽaire commercial sur le document graphique 

Les linŽaires commerciaux, du PLU actuel, sont maintenus notamment en fa•ade portuaire, un linŽaire est 
ajoutŽ sur le secteur de lÕOAP du Voulien, et poursuite du linŽaire du front de quai. 

AVANT :        APRéS :  

 
Suppression de lÕalignement patrimoine 

LÕalignement patrimoine est supprimŽ le long de la rue du Voulien. 

 

AVANT :    APRéS :  
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R•glement : 
 

LÕOAP offre la possibilitŽ sur le secteur du Voulien de dŽroger ponctuellement aux r•gles suivantes de la 
zone UA : lÕarticle 6 relatif ˆ lÕimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, 
lÕarticle 7 relatif ˆ lÕimplantation des constructions par rapport aux limites sŽparatives, lÕarticle 11 relatif 
aux toitures, lÕarticle 9 relatif au coefficient dÕemprise au sol, ainsi que lÕarticle 10 concernant les hauteurs 
maximales de construction. 

AVANT :     
Zone UA 
Article 6 Ð Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
6.1. Dispositions gŽnŽrales 
É/É  
6.2. Dispositions particuli•res 
É/É  
lÕobligation dÕimplantation ˆ lÕalignement nÕest applicable que pour lÕune des fa•ades de la construction ; la ou les autre(s) voie(s) 
seront ainsi considŽrŽes comme des limites sŽparatives, et les constructions doivent respecter les dispositions de lÕarticle 7. 

 

APRéS :  
Zone UA 
Article 6 Ð Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
6.1. Dispositions gŽnŽrales 
É/É  
6.2. Dispositions particuli•res 
É/É  
 Il peut •tre dŽrogŽ ˆ cette r•gle de constructibilitŽ dans la bande des 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement, dans 
les conditions dŽfinies au secteur  5 de lÕOAP du Voulien. 
 

AVANT :     
Zone UA 
Article 7 Ð Implantation des constructions par rapport aux limites sŽparatives 
7.1. Implantation par rapport aux limites menant aux voies, dans la bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement 
É/É  
7.2. Implantation des constructions au delˆ de la bande des 15 m•tres, sur toutes limites sŽparatives 
É/É  
7.3. Dispositions particuli•res applicables sur toutes les limites sŽparatives 

 

APRéS :  
Zone UA 
Article 7 Ð Implantation des constructions par rapport aux limites sŽparatives 
7.1. Implantation par rapport aux limites menant aux voies, dans la bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement 
É/É  
7.2. Implantation des constructions au delˆ de la bande des 15 m•tres, sur toutes limites sŽparatives 
É/É  
7.3. Dispositions particuli•res applicables sur toutes les limites sŽparatives 
É/É  
 
Il peut •tre dŽrogŽ ˆ cette r•gle de limites sŽparatives dans la bande des 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement et 
au delˆ de la bande des 15 m•tres, dans les conditions dŽfinies au secteur  5 de lÕOAP du Voulien. 
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AVANT :     
Zone UA 
Article 9 Ð Emprise au sol 
9.1. Dispositions gŽnŽrales 

¥ Dans une bande de 15 m•tres ˆ compter lÕalignement, lÕemprise au sol maximum est de 100 %. 
¥ Au-delˆ, lÕemprise au sol des constructions ne peut excŽder 25% de la partie restante. 

9.2. Dispositions particuli•res applicables ˆ certaines constructions 
¥ LÕemprise au sol des constructions destinŽes ˆ lÕhŽbergement h™telier ne peut excŽder 70% de lÕensemble du terrain 

dÕassiette (indŽpendamment de la bande de constructibilitŽ de la bande de 15 m•tres). 
¥ Il nÕest pas fixŽ dÕemprise au sol pour les constructions et installations nŽcessaires au service public ou dÕintŽr•t 

collectif. 

APRéS :  
Zone UA 
Article 9 Ð Emprise au sol 
9.1. Dispositions gŽnŽrales 

¥ Dans une bande de 15 m•tres ˆ compter lÕalignement, lÕemprise au sol maximum est de 100 %. 
¥ Au-delˆ, lÕemprise au sol des constructions ne peut excŽder 25% de la partie restante. 

9.2. Dispositions particuli•res applicables ˆ certaines constructions 
¥ LÕemprise au sol des constructions destinŽes ˆ lÕhŽbergement h™telier ne peut excŽder 70% de lÕensemble du 

terrain dÕassiette (indŽpendamment de la bande de constructibilitŽ de la bande de 15 m•tres). 
¥ Il nÕest pas fixŽ dÕemprise au sol pour les constructions et installations nŽcessaires au service public ou 

dÕintŽr•t collectif. 
¥ Une dŽrogation pourra •tre mise en Ïuvre pour le secteur 5 de lÕOAP du Voulien, dont le Coefficient 

dÕEmprise au Sol maximale est fixŽ ˆ 0,5. 

 
AVANT :     
Zone UA 
Article 10 Ð Hauteur maximale de construction 

¥ Le corps principal de la construction doit sÕinscrire dans un gabarit dŽlimitŽ par un plan vertical et une pente dont la 
base est dŽfinie par lÕintersection du plan vertical et du plan inclinŽ de la toiture. 

¥ La hauteur maximale des constructions est mesurŽe par rapport au fil dÕeau de la voie desservant la construction, sauf 
pour les constructions implantŽes au-delˆ de la bande de 15 m•tres, o• la hauteur est mesurŽe par rapport au terrain 
naturel. 

¥ Dans le cas de voies en pente, le point de rŽfŽrence altimŽtrique est pris au milieu de sections nÕexcŽdant pas 20 m•tres 
de longueur, prises en partant du point de projection de la construction nouvelle ˆ partir du point le plus bas sur la voie. 

10.1. Dispositions gŽnŽrales 
¥ Dans la bande de 15 m•tres, la hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de 7 

m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re et 12 m•tres au fa”tage. 
É/É  
10.2. Dispositions particuli•res 

¥ Sauf dans les marges de retrait, la hauteur maximale des extensions des constructions existantes ˆ la date dÕapprobation 
du prŽsent PLU, dans la bande de 15 m•tres, peut excŽder les hauteurs ŽnoncŽes ci-avant, sans pouvoir excŽder la 
hauteur de la construction existante initiale, ni crŽer un dŽcrochage de plus dÕ1 m•tre par rapport aux constructions 
mitoyennes. 

¥ La hauteur maximale des ŽlŽments techniques de superstructure situŽs en toiture (machineries dÕascenseurs, cheminŽes, 
etc.) est de 1 m•tre au-delˆ des hauteurs maximales fixŽes aux dispositions prŽcŽdentes. 

¥ La hauteur des constructions, installations, ouvrages techniques et amŽnagements destinŽs aux services publics ou 
dÕintŽr•t collectif (antennes de tŽlŽphonie mobile, etc.) nÕest pas rŽglementŽe. 

APRéS :  
Zone UA 
Article 10 Ð Hauteur maximale de construction 
É/É  
10.1. Dispositions gŽnŽrales 

¥ Dans la bande de 15 m•tres, la hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de 
superstructure, est de 7 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re et 12 m•tres au fa”tage. 

É/É  
10.2. Dispositions particuli•res 
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¥ Sauf dans les marges de retrait, la hauteur maximale des extensions des constructions existantes ˆ la date 
dÕapprobation du prŽsent PLU, dans la bande de 15 m•tres, peut excŽder les hauteurs ŽnoncŽes ci-avant, sans 
pouvoir excŽder la hauteur de la construction existante initiale, ni crŽer un dŽcrochage de plus dÕ1 m•tre par 
rapport aux constructions mitoyennes. 

¥ La hauteur maximale des ŽlŽments techniques de superstructure situŽs en toiture (machineries dÕascenseurs, 
cheminŽes, etc.) est de 1 m•tre au-delˆ des hauteurs maximales fixŽes aux dispositions prŽcŽdentes. 

¥ La hauteur des constructions, installations, ouvrages techniques et amŽnagements destinŽs aux services 
publics ou dÕintŽr•t collectif (antennes de tŽlŽphonie mobile, etc.) nÕest pas rŽglementŽe. 

¥ Il peut •tre dŽrogŽ ˆ cette r•gle des hauteurs maximales dans la bande des 15 m•tres, uniquement pour 
le collectif prŽvu le long de la rue du Voulien, dans les conditions dŽfinies au secteur 5 de lÕOAP du 
Voulien dans la limite de R+2+1 niveau de comble. Dans le reste du secteur 5 le gabarit est limitŽ ˆ 
R+1+comble. 
 

 
AVANT : 

 
Zone UA 
Article 11 
11.2. Toitures  
Formes de toiture  
 
Les toitures des constructions destinŽes aux services publics ou dÕintŽr•t collectif et des constructions destinŽes ˆ lÕhŽbergement 
h™telier ne sont pas r•glementŽes. 
 
Pour les autres constructions sauf les dŽpendances (cf. 11.3) :  
 

- les toitures des nouvelles constructions doivent prŽsenter une double pente principale de 40 ˆ 50¡ dÕinclinaison par 
rapport ˆ lÕhorizontal ; dÕautres formes de toitures (croupes, brisis, terrassons) sont autorisŽes ˆ titre accessoire sur la 
construction principale ainsi que sur les extensions des constructions existantes, ˆ condition dÕ•tre con•ues dans le cadre 
dÕun projet architectural global ; 

- les toitures terrasses, sont autorisŽes dans la limite de 30% des parties de b‰timent comptabilisŽes dans lÕemprise au sol. 
 
 

APRéS : 
 

-  
Zone UA 
Article 11 
11.2. Toitures  
Formes de toiture  
 
Les toitures des constructions destinŽes aux services publics ou dÕintŽr•t collectif et des constructions destinŽes ˆ 
lÕhŽbergement h™telier ne sont pas r•glementŽes. 
 
Pour les autres constructions sauf les dŽpendances (cf. 11.3) :  
 

- les toitures des nouvelles constructions doivent prŽsenter une double pente principale de 40 ˆ 50¡ 
dÕinclinaison par rapport ˆ lÕhorizontal ; dÕautres formes de toitures (croupes, brisis, terrassons) sont 
autorisŽes ˆ titre accessoire sur la construction principale ainsi que sur les extensions des constructions 
existantes, ˆ condition dÕ•tre con•ues dans le cadre dÕun projet architectural global ; 

- les toitures terrasses, sont autorisŽes dans la limite de 30% des parties de b‰timent comptabilisŽes dans 
lÕemprise au sol. 

 
Une dŽrogation au r•glement pourra •tre mise en oeuvre pour rŽaliser des attiques et toitures terrasses 
vŽgŽtalisŽes dans une logique de cinqui•me fa•ade sur le secteur 2 de lÕOAP du Voulien.  
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Suppression du sous zonage UAv 
 

Ce sous zonage permettait de gŽrer lÕinterdiction de changement de destination commercial, mais la 
dŽfinition dÕun linŽaire le rend dŽsormais inutile 

AVANT :        APRéS :  
 

                                                                              

 
Suppression les mentions du sous zonage UAv dans le r•glement 

R•glement de la zone UA 

AVANT  /APRéS  
La zone UA couvre le centre-bourg ancien de la TrinitŽ-sur-Mer. Il est constituŽ dÕune urbanisation dense 
et continue, ˆ vocation mixte habitat Ð commerces Ð services. 

Cette zone comporte 3 secteurs : 

- Secteur UAa : urbanisation centrale existante 

- Secteur UAb : urbanisation situŽe en pŽriphŽrie immŽdiate du centre, pouvant •tre lŽg•rement en 
densifiŽe pour sÕapprocher des formes urbaines de ce dernier 

- Secteur UAv : secteur du Voulien, devant conna”tre un rŽamŽnagement dÕensemble. 

Certains secteurs sont situŽs dans zone soumise ˆ un risque de submersion marine : de ce fait, en 
application de lÕarticle R. 111-2, les projets pourront •tre refusŽs ou soumis ˆ prescriptions spŽciales. 
Toutefois dans les secteurs dÕinconstructibilitŽ au titre de lÕalŽa submersion marine fort repŽrŽs sur le 
document graphique, toute nouvelle construction ou installation est interdite, hormis lÕŽvolution des 
constructions existantes d•s lors quÕelles ne conduisent pas ˆ une augmentation des personnes exposŽes en 
application des principes exposŽs dans lÕannexe 2 du prŽsent r•glement. 
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CrŽations et suppression dÕemplacements rŽservŽs  
CrŽation cheminement doux zone humide (ER n¡28) sur la parcelle AI 756 
AVANT  :      APRéS :  
 

                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CrŽation nouvelle ER Voie le long de la rŽsidence des voiliers pour acc•s des b‰timents communaux 
et privŽs. (ER n¡29) 

AVANT  :        APRéS :  
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M1-2 : Adaptation de lÕOAP Ç principes de liaisons È en cohŽrence avec lÕOAP 
du Voulien 

 

Au regard des modifications faites sur lÕOAP du Voulien, les liaisons crŽŽes ou modifiŽes sont reprises 
dans lÕOAP principes de liaison. 

La notion de cheminement piŽtons est modifiŽe par piŽtons/et/ou cycles ou liaisons douces 

 

AVANT  :        APRéS :  
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M1-3 : Modification s liŽes au projet de Parc de KERMARQUER  
En coordination avec AQTA (CommunautŽ de communes Auray QuibŽron Terre Atlantique) compŽtente 
en Žconomie et pour lÕamŽnagement des parcs dÕactivitŽ, et qui porte le projet du Parc de Kermarquer, des 
clarifications sont prises en compte sur le plan du r•glement 

Les r•glements des zones UI et AUi sont donc modifiŽs pour clarifications ou complŽments qui confirment 
les principes dŽjˆ initialement ŽnoncŽs dans le PLU: 

o La programmation et les destinations qui ont ŽtŽ clarifiŽes, notamment par la mention dÕautorisation 
des activitŽs commerciales et dÕentrep™ts accessoires qui peuvent •tre autorisŽes. 

o Le r•glement apporte une clarification sur lÕautorisation des Ç Affouillements, exhaussements È pour 
la plateforme du port ˆ sec en mentionnant littŽralement ce projet. 

o La hauteur autorisŽe sur ce secteur a ŽtŽ modifiŽe passant de 11 ˆ 12 m•tres. 

o Le r•glement autorise lÕalignement en alternative au retrait de 5m pour laisser la possibilitŽ dÕun 
espace cohŽrent divisible ˆ lÕarri•re  

 

R•glement 
Modifications des articles 2, 6 et 10 de la zone Ui. 

 

AVANT :          
Zone Ui 
Article 2 Ð Occupations et utilisations du sol soumises ˆ conditions particuli•res 

"  LÕensemble des occupations et utilisations du sol visŽ par lÕarticle est autorisŽ ˆ condition de ne pas porter atteinte ˆ la 
sŽcuritŽ publique du fait de sa situation, de ses caractŽristiques, de son importance ou de son implantation. Dans les 
secteurs concernŽs par les risques de submersion marine, les projets pourront •tre refusŽs ou assortis de prescriptions 
particuli•res en application de lÕarticle R.111-2 du code de lÕurbanisme (cf. annexe 2 du prŽsent r•glement). 

É/É  
"  Les constructions destinŽes au commerce, ˆ condition : 

"  quÕelles soient liŽes aux activitŽs nautiques et portuaires, 
"  ou quÕelles soient liŽes ˆ lÕactivitŽ principale de lÕentreprise autorisŽe sur la zone ; 

"  Les entrep™ts, ˆ condition quÕils soient liŽs ˆ lÕactivitŽ principale de lÕentreprise autorisŽe sur la zone ; 
"  Les affouillements et exhaussements du sol, ˆ condition dÕ•tre liŽs : 

"  ˆ la construction de b‰timents autorisŽs sur la zone, 
"  ou ˆ la rŽalisation dÕamŽnagements publics (paysagers, infrastructures routi•res, espace public, etc.). 

 

APRéS : 
Zone Ui 
Article 2 Ð Occupations et utilisations du sol soumises ˆ conditions particuli•res 

"  É/É  
"  Les constructions destinŽes au commerce, ˆ condition : 

o quÕelles soient liŽes aux activitŽs nautiques et portuaires, 
o ou quÕelles soient liŽes ˆ lÕactivitŽ principale de lÕentreprise autorisŽe sur la zone (activitŽ 

commerciale accessoire) ; 
"  Les entrep™ts, ˆ condition quÕils soient liŽs ˆ lÕactivitŽ principale de lÕentreprise autorisŽe sur la zone 

(entrep™ts ˆ titre accessoire) ; 
"  Les affouillements et exhaussements du sol, ˆ condition dÕ•tre liŽs : 

o ˆ la construction de b‰timents autorisŽs sur la zone  
o ou ˆ la rŽalisation dÕamŽnagements publics (paysagers, infrastructures routi•res, espace public, etc.). 
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AVANT :  
Zone Ui 
 
Article 6 Ð Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
É/É  
6.1 Dispositions gŽnŽrales 

"  Les constructions doivent •tre implantŽes avec un retrait dÕau moins 5 m•tres.   

APRéS : 
Zone Ui 
Article 6 Ð Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
6.1. Dispositions gŽnŽrales 
Les constructions doivent •tre implantŽes avec un retrait dÕau moins 5 m•tres ou ˆ lÕalignement. 
É/É  
 
 

AVANT : 
Zone Ui 
Article 10 Ð Hauteur maximale des constructions 

"  La hauteur maximale des constructions est mesurŽe en tous points du terrain naturel. 
"  10.1. Dispositions gŽnŽrales 
"  La hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de 11 m•tres au point le plus 

haut, sauf impŽratifs techniques. 

 

APRéS : 
Zone Ui 
Article 10 Ð Hauteur maximale des constructions 
 
É/..  
10.1. Dispositions gŽnŽrales 
La hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de 12 m•tres au point le plus 
haut, sauf impŽratifs techniques. 
 

Modifications des articles 2 et 10 de la zone AUi. 
 
 
AVANT :          
Zone AUi 
 
Article 2 Ð Occupations et utilisations du sol soumises ˆ conditions particuli•res 
É/É  

¥ Les constructions destinŽes au commerce, ˆ condition :  
o quÕelles soient liŽes aux activitŽs nautiques et portuaires,   
o ou quÕelles soient liŽes ˆ lÕactivitŽ principale de lÕentreprise autorisŽe sur la zone ;  

¥  Les entrep™ts, ˆ condition quÕils soient liŽs :   
o ˆ une activitŽ portuaire,   
o ˆ lÕactivitŽ principale de lÕentreprise autorisŽe sur la zone ; 

¥  Les affouillements et exhaussements du sol, ˆ condition dÕ•tre liŽs :   
o ˆ la construction de b‰timents autorisŽs sur la zone,   
o ou ˆ la rŽalisation dÕamŽnagements publics (paysagers, infrastructures routi•res, espace  public, etc.).   

 
 

APRéS : 
Zone AUi 
Article 2 Ð Occupations et utilisations du sol soumises ˆ conditions particuli•res 

"  É/É  
"  Les constructions destinŽes au commerce, ˆ condition : 

o quÕelles soient liŽes aux activitŽs nautiques et portuaires, 
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o ou quÕelles soient liŽes ˆ lÕactivitŽ principale de lÕentreprise autorisŽe sur la zone (activitŽ 
commerciale accessoire) ; 

"  Les entrep™ts, ˆ condition quÕils soient liŽs :  
o ˆ une activitŽ portuaire  
o ˆ lÕactivitŽ principale de lÕentreprise autorisŽe sur la zone (entrep™t ˆ titre accessoire) ; 

"  Les affouillements et exhaussements du sol, ˆ condition dÕ•tre liŽs : 
o ˆ la construction de b‰timents autorisŽs sur la zone, et dÕune plateforme pour un port ˆ sec. 
o ou ˆ la rŽalisation dÕamŽnagements publics (paysagers, infrastructures routi•res, espace public, etc.). 

 
AVANT : 
Zone AUi 
Article 10 Ð Hauteur maximale des constructions 

"  La hauteur maximale des constructions est mesurŽe en tous points du terrain naturel. 
"  10.1. Dispositions gŽnŽrales 
"  La hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de 11 m•tres au point le plus 

haut, sauf impŽratifs techniques. 

 

APRéS : 
Zone AUi 
Article 10 Ð Hauteur maximale des constructions 
 
É/..  
10.1. Dispositions gŽnŽrales 
La hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de 12 m•tres au point le plus 
haut, sauf impŽratifs techniques. 
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M1-4 : OAP dite Ç p™le santŽ È renommŽe Ç  Ç entrŽe dÕagglomŽration nord È 

LÕOAP a ŽtŽ renommŽe Ç entrŽe dÕagglomŽration nord È initialement intitulŽe Ç P™le de SantŽ È. 

La vocation du p™le de santŽ est Žlargie ˆ une vocation culturelle, loisirs, services ˆ la personne, publics ou 
privŽs etcÉ afin de permettre la rŽalisation dÕun ou des Žquipements de service ˆ la population. 

AVANT  :          
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

` 
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APRéS : 
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M1-5 Modification  OAP et annexe graphique patrimoine 
 

La maison des Associations a ŽtŽ ajoutŽe aux maisons de bourg identifiŽes comme ˆ protŽger au sein de 
lÕannexe patrimoine du PLU actuel. Cela entraine la modification des annexes graphiques patrimoine n¡1 et 
2. 

Dans ce sens, lÕOAP Patrimoine et les articles 11-4 et 11-6 des zones UA, UB, et UC ont ŽtŽ modifiŽ afin 
de laisser plus de souplesse pour les extensions traditionnelles et contemporaines. 

OAP Patrimoine:  
 

AVANT : 
La prŽsente Orientation dÕAmŽnagement et de Programmation prŽcise les caractŽristiques de chacune de ces typologies, et les 
ŽlŽments de composition quÕil y a lieu de respecter dans tout projet de rŽnovation ou extension. 
Les diffŽrentes typologies identifiŽes sont les suivantes : 
- habitat vernaculaire* rural, 
- habitat vernaculaire c™tier, 
- maisons de bourg, 
- habitat balnŽaire. 

APRéS  
La prŽsente Orientation dÕAmŽnagement et de Programmation prŽcise les caractŽristiques de chacune de ces 
typologies, et les ŽlŽments de composition quÕil y a lieu de respecter dans tout projet de rŽnovation. 
Les diffŽrentes typologies identifiŽes sont les suivantes : 
- habitat vernaculaire* rural, 
- habitat vernaculaire c™tier, 
- maisons de bourg, 
- habitat balnŽaire. 

 
Annexes graphiques patrimoine : 
 
AVANT :       APRéS :  
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REGLEMENT  
 
AVANT : 
Zone UA 
11.6. En outre, dispositions applicables aux constructions de catŽgories 1 et 2 et aux ŽlŽments de dŽtail de formes 
urbaines protŽgŽs au titre de lÕarticle L. 123-1-5 7¡ du Code de lÕurbanisme 

"  Les constructions doivent respecter les prescriptions ŽnoncŽes en annexe 1 du prŽsent r•glement. 

 

APRéS : 
Zone UA 
11.6. En outre, dispositions applicables aux constructions de catŽgories 1 et 2 et aux ŽlŽments de dŽtail de formes 
urbaines protŽgŽs au titre de lÕarticle L. 123-1-5 7¡ du Code de lÕurbanisme 

"  Les constructions doivent respecter les prescriptions ŽnoncŽes en annexe 1 du prŽsent r•glement, liŽes ˆ leur 
caractŽrisation. 

"  Les extensions pourront quant ˆ elle, •tre traditionnelles ou contemporaines. 

 

AVANT : 
Zone UB 

11.6. En outre, dispositions applicables aux constructions de catŽgories 1 et 2 et aux ŽlŽments de dŽtail de formes 
urbaines protŽgŽs au titre de lÕarticle L. 123-1-5 7¡ du Code de lÕurbanisme 

"  Les constructions doivent respecter les prescriptions ŽnoncŽes en annexe 1 du prŽsent r•glement. 

 

APRéS : 
Zone UB 

11.6. En outre, dispositions applicables aux constructions de catŽgories 1 et 2 et aux ŽlŽments de dŽtail de formes 
urbaines protŽgŽs au titre de lÕarticle L. 123-1-5 7¡ du Code de lÕurbanisme 

"  Les constructions doivent respecter les prescriptions ŽnoncŽes en annexe 1 du prŽsent r•glement, liŽes ˆ leur 
caractŽrisation. 

"  Les extensions pourront quant ˆ elle, •tre traditionnelles ou contemporaines. 

 

AVANT : 
Zone UC 
11.4. En outre, dispositions applicables aux constructions de catŽgorie 1 et 2 et aux ŽlŽments de dŽtail de formes urbaines protŽgŽs 
au titre de lÕarticle L. 123-1-5 7¡ du Code de lÕurbanisme 

"  Les constructions doivent respecter les prescriptions ŽnoncŽes en annexe 1 du prŽsent r•glement. 

 
APRéS : 
Zone UC 
11.4. En outre, dispositions applicables aux constructions de catŽgorie 1 et 2 et aux ŽlŽments de dŽtail de formes 
urbaines protŽgŽs au titre de lÕarticle L. 123-1-5 7¡ du Code de lÕurbanisme 

"  Les constructions doivent respecter les prescriptions ŽnoncŽes en annexe 1 du prŽsent r•glement, liŽes ˆ leur 
caractŽrisation. 

"  Les extensions pourront quant ˆ elle, •tre traditionnelles ou contemporaines. 
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M 1-6 LevŽe de la servitude dÕattente de la Vigie, modification et mise en place 
dÕER liŽs aux acc•s  

 

La servitude dÕattente de la Vigie est levŽe compte tenu de la duretŽ fonci•re sur ce secteur. LÕemplacement 
rŽservŽ n¡5 a) est modifiŽ, il est rŽduit ˆ 3 m•tres pour la desserte du p™le dÕEquipement de la Vigie.  
LÕER n¡5 b) est affectŽ aux liaisons piŽtonnes et cycles. 
 

 

AVANT :       APRéS :  
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M 1-7 : RŽalisation dÕune OAP pour le lotissement de Ç Les Hameaux de lÕAllŽe 
CouverteÈ et mise en cohŽrence du r•glement et zonage avec le plan 
dÕamŽnagement et le jugement du tribunal administratif 

 

La zone UAb est transformŽe en zone UBa en application du jugement du Tribunal Administratif, ainsi que 
pour les parcelles adjacentes qui ne faisaient pas lÕobjet de litige mais quÕil convient de transformer en zone 
UBa pour une cohŽrence dÕensemble. 

Le r•glement des lotissements ne pouvant plus se substituer aux documents dÕurbanisme, le plan de 
composition du lotissement est dŽfini dans la crŽation dÕune nouvelle OAP. 

 

Zonage : 
 

AVANT :        APRéS :  
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R•glement : 
 
LÕOAP offre la possibilitŽ de dŽroger ˆ la r•gle dÕimplantation ˆ compter de lÕalignement, aux r•gles de 
hauteur en limite sŽparative dans les marges de retrait de la zone UBa dans les conditions dŽfinies dans le 
document graphique. 

AVANT : 
 
Article 7 Ð Implantation des constructions par rapport aux limites sŽparatives 
 
7.1. Implantation par rapport aux limites menant aux voies 
 
Secteur UBa  
 
Dans une bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement, les constructions doivent •tre implantŽes : 

- sur une ou plusieurs limites sŽparatives, 
- ou avec un retrait dÕau moins 3 m•tres. 

 
Au delˆ de la bande de 15 m•tres, les constructions doivent •tre implantŽes avec un retrait dÕau moins 3 m•tres des limites 
sŽparatives. 
 
7.4. Dispositions particuli•res applicables dans toute la zone et sur toutes les limites sŽparatives 

¥ Les constructions, installations, ouvrages techniques, ou amŽnagements nŽcessaires au service public ou dÕintŽr•t collectif 
peuvent •tre implantŽs : 

o sur les limitŽs sŽparatives, 
o ou en retrait dÕau moins 1 m•tre. 

¥ Dans les secteurs UBa et UBb au-delˆ dÕune bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement ainsi que dans lÕensemble du 
secteur UBc : les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,5 m•tres ˆ la fa•ade ˆ 
lÕacrot•re, et 3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 

¥ Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites sŽparatives. 

 

APRéS :  
 
Article 7 Ð Implantation des constructions par rapport aux limites sŽparatives 
7.1. Implantation par rapport aux limites menant aux voies 
Secteur UBa  
 
Dans une bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement, les constructions doivent •tre implantŽes : 

- sur une ou plusieurs limites sŽparatives, 
- ou avec un retrait dÕau moins 3 m•tres. 

 
Au delˆ de la bande de 15 m•tres, les constructions doivent •tre implantŽes avec un retrait dÕau moins 3 m•tres des 
limites sŽparatives. 
 
Il peut •tre autorisŽ une dŽrogation ˆ cette r•gle dans les conditions fixŽes dans la ou les OAP suivantes : 

- OAP ManŽ Roularde 
 

7.4. Dispositions particuli•res applicables dans toute la zone et sur toutes les limites sŽparatives 
É/É  

Dans les secteurs UBa et UBb au-delˆ dÕune bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement ainsi que dans lÕensemble 
du secteur UBc : les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,5 m•tres ˆ la fa•ade, 3 
m•tres ˆ lÕacrot•re, et 3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 
Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites 
sŽparatives. 
Il peut •tre autorisŽ  une dŽrogation ˆ cette r•gle dans les conditions fixŽes dans la ou les OAP suivantes : 

- OAP ManŽ Roularde 
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CrŽation dÕune OAP 

 

CrŽation en lieu et place du plan de composition du Lotissement Ç Les Hameaux de lÕAllŽe Couverte È 
dÕune OAP qui reprend les objectifs travaillŽs avec lÕArchitecte des B‰timents de France et notamment 
transcrits dans le r•glement de lotissement. 

Cette OAP est intŽgrŽe au sein de la pi•ce OAP en n¡5, les extensions dÕurbanisation initialement 
numŽrotŽes 4 sont dŽsormais numŽrotŽes 6. 

AVANT :         
 
Plan de composition du Lotissement 

APRéS :  
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2.Les Žvolutions du zonage et du r•glement 
dans le cadre de la mise en Ïuvre du PADD 
 
 
2.1. Modification de la dŽfinition de dŽpendance et emprises publiques 

2.2. R•glement zone UAb Art. 10-1 : sur le front b‰ti, le long de la rue des rŽsistants 
entre le n¡ 10 et 38 rue des RŽsistants, cotŽ pair de la numŽrotation: la hauteur 
est ramenŽe ˆ 9 m au faitage. 

2.3. Eaux pluviales, pour toutes les zones, en intŽgrant la notion de coefficient 
dÕimpermŽabilisation de la zone. 

2.4. Clarification de la rŽglementation sur les cl™tures des zones UA, UB et UC  

2.5. DŽfinition de la bande des 15 m•tre ˆ lÕangle des voies 

2.6. Modification r•glement sur les hauteurs en limites sŽparatives  

2.7. Modification contrainte de toitures r•glement article 11-2 

2.8. Modification r•glement toitures des dŽpendance articles 11-4  et 11-3 

2.9. Suppression du nombre de place de stationnement ˆ lÕarticle 12 de la zone UA 

2.10. CrŽation OAP Embellissement des quais du Vieux Port  

2.11. CrŽation dÕun ER liaisons douces sur le quartier de Kerisper 

2.12. Ajustement de lÕER 12 

2.13. Liste des ER 

2.14. Modification pour clarification de lÕŽcriture sur les hauteurs pour les extensions 
des constructions existantes en dehors des marges de retrait 

 

 



 

 35 

 

M 2-1 : DŽfinition de la dŽpendance et emprises publiques dans les Dispositions 
GŽnŽrales du R•glement, p.18 et 19 

La limitation ˆ 20 m2 doit se lire en emprise au sol et non surface de plancher. 

AVANT : 

DŽpendance  
"  B‰timent non accolŽ ˆ la construction principale, accessoire ˆ celle-ci, et dont la superficie ne peut excŽder 20 m2 de 

surface plancher. Tout b‰timent dÕune superficie supŽrieure ne sera pas considŽrŽ comme une dŽpendance, et devra 
respecter les dispositions applicables aux constructions. 

APRéS : 

DŽpendance  
"  B‰timent non accolŽ ˆ la construction principale, accessoire ˆ celle-ci, et dont la superficie ne peut excŽder 

20 m2 dÕEmprise au Sol). Tout b‰timent dÕune superficie supŽrieure ne sera pas considŽrŽ comme une 
dŽpendance, et devra respecter les dispositions applicables aux constructions. 

AVANT :          
Dispositions GŽnŽrales 
8. DŽfinitions  
Emprises publiques :  
Sont considŽrŽes comme des emprises publiques au sens de lÕarticle 6 toutes les surfaces faisant partie du domaine public de la 
commune : places, jardins publics, chemins piŽtons publicsÉ ou ayant vocation ˆ entrer dans le domaine public : emplacements 
rŽservŽs pour crŽation ou amŽnagements de voies et espaces publics. 

 

APRéS : 
Dispositions GŽnŽrales 
8. DŽfinitions  
 
Emprises publiques :  
 

¥     Sont considŽrŽes comme des emprises publiques au sens de lÕarticle 6 toutes les surfaces faisant partie 
du domaine public maritime et du domaine public de la commune : places, jardins publics, chemins 
piŽtons publicsÉ ou ayant vocation ˆ entrer dans le domaine public : emplacements rŽservŽs pour crŽation 
ou amŽnagements de voies et espaces publics. 

 

M 2-2 R•glement zone UA Art. 10-1 : sur le front b‰ti, le long de la rue des 
rŽsistants entre le n¡ 10 et n¡38 de la rue des RŽsistants, cotŽ pair de la 
numŽrotation: la hauteur est ramenŽe ̂  9 m au faitage, 

LÕobjectif est dÕŽviter des ruptures de morphologie alors que le r•glement actuel permet dÕaller jusquÕˆ 12 
m, ce qui est cohŽrent avec lÕurbanisation ˆ lÕarri•re du front b‰ti. 

AVANT : 

Article 10 de la zone UAb Ð Hauteur maximale des constructions 
É/É.  
10.1. Dispositions gŽnŽrales 
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"  Dans la bande de 15 m•tres, la hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de 7 
m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re et 12 m•tres au fa”tage. 

"  La hauteur maximale des dŽpendances ou des extensions implantŽes au delˆ de la bande de 15 m•tres est de : 

"  2,80 m•tres ˆ la fa•ade, 
"  et 5 m•tres au fa”tage. 

"  Dans le secteur UAb : sans application de la bande de 15 m•tres, la hauteur maximale des constructions destinŽes ˆ 
lÕhŽbergement h™telier, est de 18 m•tres au point le plus haut. 

APRéS : 

Article 10 de la zone UAb Ð Hauteur maximale des constructions 
É/É.  
10.1. Dispositions gŽnŽrales 

"  Dans la bande de 15 m•tres, la hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de 
superstructure, est de 7 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re et 12 m•tres au fa”tage. Toutefois le long de la rue 
des rŽsistants entre le n¡10 et le n¡38 de la rue des RŽsistants, cotŽ pair de la numŽrotation, la hauteur 
au faitage ne peut excŽder 9m. 

"  La hauteur maximale des dŽpendances ou des extensions implantŽes au delˆ de la bande de 15 m•tres est de : 
"  2,80 m•tres ˆ la fa•ade, 
"  et 5 m•tres au fa”tage. 

"  Dans le secteur UAb : sans application de la bande de 15 m•tres, la hauteur maximale des constructions 
destinŽes ˆ lÕhŽbergement h™telier,  est de 18 m•tres au point le plus haut. 
 
 

M 2-3 R•glement Art 4.2- Eaux pluviales, pour toutes les zones, en intŽgrant la 
notion de coefficient dÕimpermŽabilisation de la zone. 

Faire en sorte que les pŽtitionnaires prennent mieux en compte les annexes concernant lÕassainissement 
pluvial 

AVANT : 

4.2. Assainissement 
É/É  
Eaux pluviales 
Le traitement des eaux pluviales doit •tre prioritairement envisagŽ sur la parcelle ˆ travers des syst•mes dÕinfiltration et de 
drainage ˆ la parcelle ou le cas ŽchŽant de stockage provisoire.  

APRéS : 

4.2. Assainissement 
É/É  
Eaux pluviales 

"  Le traitement des eaux pluviales doit •tre prioritairement envisagŽ sur la parcelle ˆ travers des syst•mes 
dÕinfiltration et de drainage ˆ la parcelle ou le cas ŽchŽant de stockage provisoire. A cet effet, on se 
reportera ˆ lÕannexe sanitaire partie assainissement des eaux pluviales qui fixe des objectifs 
dÕimpermŽabilisation maximum en fonction des secteurs . 
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M 2-4 R•glement zone UA, UB et UC  - Clarification de la rŽglementation sur 
les cl™tures  

LÕobjectif est ici de clarifier lÕŽcriture de lÕarticle 11-3 de traiter les cas spŽcifiques ou le terrain est en 
contrebas de la voie, cÕest ˆ dire quand la voie surplombe le terrain. Il existe alors un risque dÕincohŽrence 
et dÕaltŽration de la qualitŽ visuelle de lÕalignement des cl™tures sur voies. 

AVANT : 

Zone Uc 
11.2. Cl™tures 

"  Les cl™tures existantes en pierre doivent •tre conservŽes ou reconstituŽes dans un aspect identique. 
 

Cl™tures sur rue 
"  Les cl™tures nouvelles doivent •tre constituŽes : 

o lorsquÕelles sont rŽalisŽes dans le prolongement dÕune construction ou dÕun mur existant, dÕun mur plein en 
appareillage de type pierres apparentes y compris sur la couvertine, 

o ou dÕun mur bahut en appareillage de type pierres apparentes dÕune hauteur entre 0,60 et 0,90 m, surmontŽ ou 
non dÕun dispositif ˆ claire-voie. 

"  La hauteur totale de la cl™ture ne peut excŽder 1,80 m, sauf dans le cas du prolongement dÕun mur existant. Cette 
hauteur est mesurŽe par rapport au terrain naturel en limite dÕemprise des voies. Lorsque le terrain se situe en surplomb 
par rapport au niveau de la voie, le point de rŽfŽrence pourra •tre situŽ ˆ 1 m en retrait de la limite de terrain. 
 

Cl™tures en limite sŽparative 
"  La hauteur de la cl™ture ne peut excŽder 2 m•tres en tout point du terrain naturel. 
"  Les matŽriaux destinŽs ˆ •tre recouverts ne peuvent •tre utilisŽs ˆ nu (parpaing, etc.). 
"  En lisi•re dÕune zone naturelle ou agricole, les cl™tures doivent prendre la forme de haies bocag•res. 

 

Zone UA 
11.3. Cl™tures 
 

"  Les cl™tures existantes en pierre doivent •tre conservŽes ou reconstituŽes dans un aspect identique. 
 

Cl™tures sur rue 
"  Les cl™tures nouvelles doivent •tre constituŽes : 

o lorsquÕelles sont rŽalisŽes dans le prolongement dÕune construction ou dÕun mur existant, dÕun mur plein en 
appareillage de type pierres apparentes y compris sur la couvertine, 

o ou dÕun mur bahut en appareillage de type pierres apparentes dÕune hauteur entre 0,60 et 0,90 m, surmontŽ ou 
non dÕun dispositif ˆ claire-voie. 

"  La hauteur totale de la cl™ture ne peut excŽder 1,80 m, sauf dans le cas du prolongement dÕun mur existant. Cette 
hauteur est mesurŽe par rapport au terrain naturel en limite dÕemprise des voies.  
 

Cl™tures en limite sŽparative 
"  La hauteur de la cl™ture ne peut excŽder 2 m en tout point du terrain naturel. 
"  Les matŽriaux destinŽs ˆ •tre recouverts ne peuvent •tre utilisŽs ˆ nu (parpaing, etc.). 
"  En lisi•re dÕune zone naturelle ou agricole, les cl™tures doivent prendre la forme de haies bocag•res. 

 

Zone UB 
11.4. Cl™tures  

"  Les cl™tures existantes en pierre doivent •tre conservŽes ou reconstituŽes dans un aspect identique. 
 

Cl™tures sur rue 
"  Les cl™tures nouvelles doivent •tre constituŽes : 

o lorsquÕelles sont rŽalisŽes dans le prolongement dÕune construction ou dÕun mur existant, dÕun mur plein en 
appareillage de type pierres apparentes y compris sur la couvertine, 

o ou dÕun mur bahut en appareillage de type pierres apparentes dÕune hauteur entre 0,60 et 0,90 m, surmontŽ ou 
non dÕun dispositif ˆ claire-voie. 

"  La hauteur totale de la cl™ture ne peut excŽder 1,80 m, sauf dans le cas du prolongement dÕun mur existant. Cette 
hauteur est mesurŽe par rapport au terrain naturel en limite dÕemprise des voies. Lorsque le terrain se situe en surplomb 
par rapport au niveau de la voie, le point de rŽfŽrence pourra •tre situŽ ˆ 1 m en retrait de la limite de terrain. 
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Cl™tures en limite sŽparative 

"  La hauteur de la cl™ture ne peut excŽder 2 m en tout point du terrain naturel. 
"  Les matŽriaux destinŽs ˆ •tre recouverts ne peuvent •tre utilisŽs ˆ nu (parpaing, etc.). 
 

APRéS : 
11.2. Cl™tures / 11.3. Cl™tures / 11.4. Cl™tures 
 

"  Les cl™tures existantes en pierre doivent •tre conservŽes ou reconstituŽes dans un aspect identique. 
Cl™tures sur rue 

"  Les cl™tures nouvelles doivent •tre constituŽes : 
"  lorsquÕelles sont rŽalisŽes dans le prolongement dÕune construction ou dÕun mur existant, dÕun mur 

plein en appareillage de type pierres apparentes y compris sur la couvertine, 
"  ou dÕun mur bahut en appareillage de type pierres apparentes dÕune hauteur entre 0,60 et 0,90 m, 

surmontŽ ou non dÕun dispositif ˆ claire-voie. En cas de palissage ˆ claire voie les lattes seront 
verticales. 

"  La hauteur totale de la cl™ture ne peut excŽder 1,80 m, sauf dans le cas du prolongement dÕun mur de cl™ture 
existant. Dans ce cas la hauteur maximum de la cl™ture est la hauteur du mur de cl™ture auquel elle se 
rattache. Cette hauteur est mesurŽe par rapport au terrain naturel en limite dÕemprise des voies.  

"  Si le terrain est situŽ en contrebas de la voie, la hauteur de la cl™ture est mesurŽe et implantŽe ˆ partir 
du niveau de la voie. 

Cl™tures en limite sŽparative 
"  La hauteur de la cl™ture ne peut excŽder 2 m en tout point du terrain naturel. 
"  Les matŽriaux destinŽs ˆ •tre recouverts ne peuvent •tre utilisŽs ˆ nu (parpaing, etc.). 
"  En lisi•re dÕune zone naturelle ou agricole, les cl™tures doivent prendre la forme de haies bocag•res. 

 

M 2-5 R•glement UA : Article 6 DŽfinition de la bande des 15 m ˆ lÕangle des 
voies, p.27.  

LÕobjectif est ici de clarifier lÕŽcriture de lÕarticle 6-2 par un schŽma explicatif.  

AVANT : 

"  Article 6 Ð Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
"  É/..  
"  6.2. Dispositions particuli•res 
"  É/É  
"  Les abris de jardin doivent •tre implantŽs ˆ lÕarri•re des constructions principales indŽpendamment de la bande des 15 

m•tres. 
"  LorsquÕelles sont implantŽes ˆ lÕangle de plusieurs voies : 

"  la bande de constructibilitŽ de 15 m•tres est dŽfinie ˆ partir de toutes les voies ; 

"  lÕobligation dÕimplantation ˆ lÕalignement nÕest applicable que pour lÕune des fa•ades de la construction ; la ou les 
autre(s) voie(s) seront ainsi considŽrŽes comme des limites sŽparatives, et les constructions doivent respecter les 
dispositions de lÕarticle 7. 

APRéS : 

Article 6 Ð Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 
É/..  
6.2. Dispositions particuli•res 

É/É  
"  Les abris de jardin doivent •tre implantŽs ˆ lÕarri•re des 

constructions principales indŽpendamment de la bande 
des 15 m•tres. 



 

 39 

"  LorsquÕelles sont implantŽes ˆ lÕangle de plusieurs voies : 
"  la bande de constructibilitŽ de 15 m•tres est dŽfinie ˆ partir de toutes les voies ; 
"  lÕobligation dÕimplantation ˆ lÕalignement nÕest applicable que pour lÕune des fa•ades de la 

construction ; la ou les autre(s) voie(s) seront ainsi considŽrŽes comme des limites sŽparatives, et les 
constructions doivent respecter les dispositions de lÕarticle 7. 

 

 

 M 2-6 Hauteur ˆ lÕacrot•re prŽvue en limite sŽparative qui passe de 2.50 m ˆ 
3m dans les marges de retrait. 

LÕobjectif est dÕaugmenter lŽg•rement la hauteur ˆ lÕacrot•re pour tenir compte des probl•mes 
opŽrationnels rencontrŽs, la hauteur au faitage restant inchangŽe. 

 
AVANT : 
Zone UB 
7.4. Dispositions particuli•res applicables dans toute la zone et sur toutes les limites sŽparatives 

É/É  
"  Dans les secteurs UBa et UBb au-delˆ dÕune bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement ainsi que dans lÕensemble du 

secteur UBc : les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,50 m•tres ˆ la fa•ade ˆ 
lÕacrot•re, et 3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 

APRéS : 
Zone UB 
7.4. Dispositions particuli•res applicables dans toute la zone et sur toutes les limites sŽparatives 

É/É  
"  Dans les secteurs UBa et UBb au-delˆ dÕune bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement ainsi que dans 

lÕensemble du secteur UBc : les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,50 
m•tres ˆ la fa•ade, 3m ˆ lÕacrot•re, et 3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de 
retrait. 
 

AVANT : 
Zone UB 
10.2. Dispositions particuli•res 

É/É  
"  doivent, dans les secteurs UBa et UBb au-delˆ dÕune bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement ainsi que dans 

lÕensemble du secteur UBc, respecter une hauteur maximale de 2,50 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, et 3,50 
m•tres au fa”tage dans les marges de retrait. 

APRéS : 
Zone UB 
10.2. Dispositions particuli•res 

É/É  
"  doivent, dans les secteurs UBa et UBb au-delˆ dÕune bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement 

ainsi que dans lÕensemble du secteur UBc, respecter une hauteur maximale de 2,50 m•tres ˆ la fa•ade, 
3 m ˆ lÕacrot•re, et 3,50 m•tres au fa”tage dans les marges de retrait 
 

AVANT : 
Zone UC 
Article 7. Implantation des construction par rapport aux limites sŽparatives 
Les constructions doivent •tre implantŽes en retrait de 3 m•tres au moins des limites sŽparatives.   
En revanche, les constructions dont la hauteur est infŽrieure ˆ 2,50 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ  lÕacrot•re et 3,50 m•tres au fa”tage 
sont admises dans les marges de retrait.   
 Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites sŽparatives.   
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APRéS : 
Zone UC 
Article 7. Implantation des construction par rapport aux limites sŽparatives 

"  Les constructions doivent •tre implantŽes en retrait de 3 m•tres au moins des limites sŽparatives. 
"  En revanche, les constructions dont la hauteur est infŽrieure ˆ 2,5 m•tres ˆ la fa•ade, ˆ 3 m•tres ˆ 

lÕacrot•re et  ˆ 3,50 m•tres au fa”tage sont admises dans les marges de retrait. 
"  Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites 

sŽparatives. 
 
AVANT : 
Zone AUA 
 
7.3. Dispositions particuli•res applicables sur toutes les limites sŽparatives  
 Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,50 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, et 3,50 m•tres 
au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait.   
Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 1,90 m•tres par rapport aux limites sŽparatives.   
Les constructions, installations, ouvrages techniques, ou amŽnagements nŽcessaires au service public ou dÕintŽr•t collectif peuvent 
•tre implantŽs :  
Sur les sŽparatives,  
Ou en retrait dÕau moins 1 m•tre.  

 

APRéS : 
Zone AUA 
7.3. Dispositions particuli•res applicables sur toutes les limites sŽparatives 

"  Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas  2,5 m•tres ˆ la fa•ade, 3 m•tres 
ˆ lÕacrot•re et   3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 

"  Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 1,90 m•tres par rapport aux limites 
sŽparatives. 

 
AVANT : 
Zone AUB 
7.3.  Dispositions particuli•res applicables sur toutes les limites sŽparatives  
Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,50 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, et 3,50 m•tres 
au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait.   
 Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 1,90 m•tres par rapport aux limites sŽparatives.   

 

APRéS : 
Zone AUB 
7.3. Dispositions particuli•res applicables sur toutes les limites sŽparatives 

"  Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,5 m•tres ˆ la fa•ade,  3 m•tres 
ˆ lÕacrot•re et   3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 

 
  



 

 41 

 
AVANT : 
Zone AH 
 
7.2. Disposition applicable dans le secteur Ah1  
Les constructions doivent •tre implantŽes avec un retrait dÕau moins 3 m•tres retrait des limites sŽparatives.   
Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,50 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, et 3,50 m•tres 
au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait.   
Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites sŽparatives.  7.3. 
Disposition applicable dans le secteur Ah2   
 
7.3. Disposition applicable dans le secteur Ah2  
LorsquÕelles ne sont pas implantŽes sur lÕautre limite sŽparative latŽrale, les constructions doivent respecter une distance dÕau 
moins 3 m•tres par rapport ˆ la limite.   
Toutefois, les extensions des constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du prŽsent PLU et ne respectant pas cette r•gle 
peuvent •tre implantŽes en retrait des deux limites sŽparatives, en respectant une distance dÕau moins 3 m•tres par rapport ˆ ces 
limites.   
Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,50 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, et 3,50 m•tres 
au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait.   
Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites sŽparatives.   
 
 

APRéS : 
Zone AH 
 
7.2. Disposition applicable dans le secteur Ah1  

"  Les constructions doivent •tre implantŽes avec un retrait dÕau moins 3 m•tres retrait des limites sŽparatives. 
"  Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,5 m•tres ˆ la fa•ade,  3 m•tres 

ˆ lÕacrot•re et  ˆ 3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 
"  Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites 

sŽparatives. 
 
7.3. Disposition applicable dans le secteur Ah2  

É/É  
"  Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,5 m•tres ˆ la fa•ade, 3 m•tres 

ˆ lÕacrot•re et  3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 
 
AVANT : 
Zone NH 
7.2 Disposition applicable dans le secteur Nh1 
 
7.3. Disposition applicable dans le secteur Nh2 É/É  
 
 

APRéS : 
Zone NH 
7.2. Disposition applicable dans le secteur Nh1  

É/É  
"  Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,5 m•tres ˆ la fa•ade, 3 m•tres 

ˆ lÕacrot•re et  3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 
"  Les terrasses accessibles en Žtages doivent respecter un retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites 

sŽparatives. 
7.3. Disposition applicable dans le secteur Nh2  

É/É  
"  Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur nÕexc•de pas 2,5 m•tres ˆ la fa•ade, 3 m•tres 

ˆ lÕacrot•re et  3,50 m•tres au fa”tage peuvent •tre implantŽes dans les marges de retrait. 
"   
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M 2-7 R•glement Article 11-2 contraintes de toitures sauf pour les toits-
terrasses pour les extensions des constructions existantes 

LÕobjectif est dÕŽviter que des extensions ˆ la construction principale se voient imposer un mode de toiture 
qui alt•re la qualitŽ du b‰ti en nÕŽtant pas adaptŽ ˆ la morphologie de lÕextension. 

AVANT : 

11.2. Toitures 
Formes de toitures 

"  Les toitures des constructions destinŽes aux services publics ou dÕintŽr•t collectif et des constructions destinŽes ˆ 
lÕhŽbergement h™telier ne sont pas r•glementŽes. 

"  Pour les autres constructions sauf les dŽpendances (cf. 11.3) : 

"  les toitures des nouvelles constructions doivent prŽsenter une double pente principale de 40 ˆ 50¡ dÕinclinaison par 
rapport ˆ lÕhorizontal ; dÕautres formes de toitures (croupes, brisis, terrassons) sont autorisŽes ˆ titre accessoire 
sur la construction principale ainsi que sur les extensions des constructions existantes, ˆ condition dÕ•tre con•ues 
dans le cadre dÕun projet architectural global ; 

"  les toitures terrasses, sont autorisŽes dans la limite de 30% des parties de b‰timent comptabilisŽes dans lÕemprise 
au sol.  

APRéS : 

11.2. Toitures 
Formes de toitures 

"  Les toitures des constructions destinŽes aux services publics ou dÕintŽr•t collectif et des constructions 
destinŽes ˆ lÕhŽbergement h™telier ne sont pas r•glementŽes. 

"  Pour les autres constructions sauf les dŽpendances (cf. 11.3) : 
"  les toitures des nouvelles constructions doivent prŽsenter une double pente principale de 40 ˆ 50¡ 

dÕinclinaison par rapport ˆ lÕhorizontal ; dÕautres formes de toitures (croupes, brisis, terrassons) sont 
autorisŽes ˆ titre marginal sur la construction principale. 

"  DÕautres formes de toitures sont autorisŽes pour les extensions des constructions existantes, ˆ 
condition dÕ•tre con•ues dans le cadre dÕun projet architectural global ; 

"  les toitures terrasses, sont autorisŽes dans la limite de 30% des parties de b‰timent comptabilisŽes dans 
lÕemprise au sol.  

 

 

M 2-8 R•glement Article 11-4 ou 11-3 selon les zones : toiture des dŽpendances 

LÕobjectif est dÕŽviter Žgalement que les dŽpendances se voient imposer un mode de toiture qui alt•re la 
qualitŽ du b‰ti en nÕŽtant pas adaptŽ ˆ la morphologie de la dŽpendance. 

AVANT : 

11.3. DŽpendances, vŽrandas et abris de jardin 
"  Les dŽpendances doivent •tre couvertes dÕune toiture ˆ double pente. En cas de dŽpendances implantŽes en limite de 

terrain, les toitures peuvent Žgalement •tre monopentes. 
"  Les vŽrandas et jardins dÕhiver sont admis ˆ condition de respecter la logique architecturale des constructions prŽsentes 

sur le terrain, et de prŽsenter une structure fine et des vitres non teintŽes.  
"  Le nombre dÕabris de jardin autorisŽ est limitŽ ˆ un. 

APRéS : 

11.3. DŽpendances, vŽrandas et abris de jardin 
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"  Les toitures des dŽpendances ne sont pas r•glementŽes. 
"  Les vŽrandas et jardins dÕhiver sont admis ˆ condition de respecter la logique architecturale des constructions 

prŽsentes sur le terrain, et de prŽsenter une structure fine et des vitres non teintŽes.  
"  Le nombre dÕabris de jardin autorisŽ est limitŽ ˆ un. 

 

 

M 2-9 R•glement zone UA Article 12- Stationnement- Supprimer le nombre de 
places exigŽes pour amŽnagement de plusieurs appartements dans un volume 
existant.  

LÕobjectif est dÕŽviter dÕinterdire indirectement les changements de destination et rŽnovations. 

AVANT : 

12.1. Nombre de places minimum selon les catŽgories de constructions 
É/É  

"  Pour toute nouvelle construction, crŽation dÕun logement supplŽmentaire ou changement de destination, il est exigŽ au 
moins : 

Constructions destinŽes ˆ lÕhabitation 
1 place par tranche de 80 m2 de surface plancher 
É/É  

APRéS : 

12.1. Nombre de places minimum selon les catŽgories de constructions 
É/É  

"  Pour toute nouvelle construction, crŽation dÕun logement supplŽmentaire, ˆ lÕexception de ceux crŽŽs dans 
un volume existant, il est exigŽ au moins : 

Constructions destinŽes ˆ lÕhabitation 
"  1 place par tranche de 80 m2 de surface plancher. 

É/É  
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M 2-10 Charte embellissement des quais Ð crŽation OAP 
 
Afin dÕapporter une unitŽ colorimŽtrique au secteur du Vieux Port, la charte dÕembellissement des 
quais a ŽtŽ traduite en OAP. 
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M 2-11 CrŽation dÕun ER liaisons douces sur le quartier de Kerisper  

LÕobjectif est de permettre lÕacc•s au rivage par la crŽation dÕun ER (prolongement parcelle AD 180/ 230) 
afin de relier le quartier de Kerisper au rivage ( via lÕallŽe des Genets). 

 

AVANT :       APRéS :  

       
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

M 2-12 Modification de lÕER12 ˆ rŽduire   

LÕobjectif est de rŽduire lÕER 12 au droit de la parcelle le surplus nÕŽtant pas nŽcessaire 

 

AVANT :       APRéS :  
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M 2-13 Liste des ER apr•s crŽations et suppressions 

La liste des ER a ŽtŽ modifiŽ, lÕER n¡15 Ç AmŽnagement du dŽbouchŽ du chemin rural desservant le 
village du QuŽric sur la RD 781 È a ŽtŽ supprimŽ. Les ER n¡ 28, 29, 31 et 15 ont ŽtŽ crŽŽs. 

 

AVANT       
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APRéS : 

 

 
 
 
 
  

NumŽro ER LibellŽ ER Superficie (m2) 
n¡1 Cheminement piŽton/fontaine de Kerhino 78                        
n¡2 Elargissement de la rue du Presbyt•re 35                        

n¡3
Cheminement piŽton, liaison entre la rue des fr•res kermorvant et  la place du 
Voulien

122                      

n¡4
Elargissement de la rue de kervourden (amŽnagement pour chaussŽe, 
piŽtons, cycles et espaces de stationnement)

1 692                   

n¡5a Desserte du p™le d'Žquipement de la Vigie 96                        
n¡5b Acc•s piŽtons vŽlos du p™le d'Žquipement de la Vigie 489                      
n¡6 Protection et mise en valeur des sites archŽologiques 145 600                
n¡7 Alignement de voirie, cours des quais 116                      

n¡8
Elargissement et crŽation de la voirie de desserte des extensions du parc 
d'ActivitŽs de kermarquer.

1 372                   

n¡9 Elargissement de la rue du ManŽ Cheuil 128                      
n¡10 Alignement de voirie Rue Inouarh-Bras 119                      
n¡11 Alignement de voirie Place du Voulien 43                        
n¡12 Cheminements piŽtons d'acc•s aux sites mŽgalithiques 1 974                   
n¡13 Cheminement piŽton entre l'impasse des Farfadets et la rue du Men-Du 535                      
n¡14 AmŽnagement de l'entrŽe de la zone du QuŽric 166                      
n¡15 Cheminement piŽtons vŽlos parc de KerquillŽ 346                      
n¡16 DŽsenclavement sud de la zone du QuŽric 1 091                   
n¡17 Aires naturelles de stationnement pŽriphŽriques 20 050                  
n¡18 DŽsenclavement de la zone de ManŽ Roularde 412                      
n¡19 AmŽnagement de la route de kerdual 305                      
20a Cheminements piŽtons 868                      
20b Cheminements piŽtons et cycles 12 008                  
n¡21 AmŽnagement de voirie ˆ Kerbihan 21                        
n¡22 Acc•s ˆ la cale de Kervilor et rŽalisation d'une aire  de retourn ement 1 424                   
n¡23 Elargissement de l'intersection de la rue de Kervillen et de Kerbihan 32                        
n¡24 AmŽnagement de voirie ˆ Kervillen 19                        
n¡25 PrŽservation des abords du chemin de KerguillŽ 550                      
n¡26 Acc•s piŽton au secteur de Kerdro-Bihan 515                      
n¡27 Canalisation d'Žvacuation des eaux pluviales 192                      
n¡28 Cheminement doux zone humide place du Voulien 146                      

n¡29
Voie le long de la rŽsidence des voiliers pour acc•s des b‰timents 
communaux et privŽs

172                      

n¡31 Liaisons douces entre le quartier Kerisper et le rivaga 345                      

* 
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M2.14 :  Modification pour clarification de lÕŽcriture sur les hauteurs pour les 
extensions des constructions existantes en dehors des marges de retrait des 
articles UA10, UB 10, UC10 , Aa10.1, N10.1 
 
LÕobjectif est ici de bien prŽciser la notion de marges de retrait des limites sŽparatives et la dŽfinition de la 
hauteur pour Žviter les ambiguitŽs 

!

"#"$% !

UA10 

É/É  

¥ Sauf dans les marges de retrait, la hauteur maximale des extensions des constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du 
prŽsent PLU, dans la bande de 15 m•tres, peut excŽder les hauteurs ŽnoncŽes ci-avant, sans pouvoir excŽder la hauteur de la 
construction existante initiale, ni crŽer un dŽcrochage de plus dÕ1 m•tre par rapport aux constructions mitoyennes. 

UB10 
É/É  
¥  Les extensions des constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du prŽsent PLU : 

o  peuvent, en dehors des marges de retrait, excŽder les hauteurs ŽnoncŽes au 10.1, sans pouvoir dŽpasser la hauteur de 
la construction initiale ; 

o  doivent, dans les secteurs UBa et UBb au-delˆ dÕune bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement ainsi que dans 
lÕensemble du secteur UBc, respecter une hauteur maximale de 2,50 m•tres ˆ la fa•ade, 3 m ˆ lÕacrot•re, et 3,50 
m•tres au fa”tage dans les marges de retrait. 

¥  La hauteur maximale des ŽlŽments techniques de superstructure situŽs en toiture (machineries dÕascenseurs, cheminŽes, 
etc.) est de 1 m•tre au-delˆ des hauteurs maximales fixŽes aux dispositions prŽcŽdentes. 

¥ La hauteur des installations, ouvrages techniques et amŽnagements destinŽs aux services publics ou dÕintŽr•t collectif 
(antennes de tŽlŽphonie mobile, etc.) nÕest pas rŽglementŽe. 

UC10 
É/É  
¥ Sauf dans les marges de retrait, la hauteur maximale des extensions des constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du 

prŽsent PLU peut excŽder les hauteurs ŽnoncŽes au 10.1, sans pouvoir dŽpasser la hauteur de la construction initiale. 
Aa 10.1 : 
É/É  
¥ Sauf dans les marges de retrait, la hauteur maximale des extensions des constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du 

prŽsent PLU excŽder les hauteurs ŽnoncŽes ci-avant, sans pouvoir dŽpasser la hauteur de la construction ainsi agrandie. 
N 10.1 : 
É/É  
¥ La hauteur maximale des constructions est de 3,5 m•tres au fa”tage.  

o Sauf dans les marges de retrait, la hauteur maximale des extensions des constructions existantes ˆ la date dÕapprobation 
du prŽsent PLU peut •tre supŽrieure ˆ 3,5 m•tres au fa”tage, sans pouvoir dŽpasser la hauteur de la construction ainsi 
agrandie. 

 
APRES 

UA 

../É  
¥  Sauf dans les marges de retrait des limites sŽparatives, la hauteur maximale des extensions des constructions 

existantes ˆ la date dÕapprobation du prŽsent PLU, dans la bande de 15 m•tres, peut excŽder les hauteurs ŽnoncŽes 
ci-avant, sans pouvoir excŽder la hauteur de la construction existante initiale ˆ la fa•ade, ˆ lÕacrot•re et au 
faitage. ni crŽer un dŽcrochage de plus dÕ1 m•tre par rapport aux constructions mitoyennes 

UB 
É/É  
¥ Les extensions des constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du prŽsent PLU : 

¥ peuvent, en dehors des marges de retrait des 3 m des limites sŽparatives, excŽder les hauteurs ŽnoncŽes au 10.1, 
sans pouvoir dŽpasser la hauteur de la construction initiale ˆ la fa•ade, ˆ lÕacrot•re et au faitage. 

¥ doivent, dans les secteurs UBa et UBb au-delˆ dÕune bande de 15 m•tres ˆ compter de lÕalignement ainsi que 
dans lÕensemble du secteur UBc, respecter une hauteur maximale de 2,50 m•tres ˆ la fa•ade, 3 m ˆ lÕacrot•re, et 
3,50 m•tres au fa”tage dans les marges de retrait. 
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¥ La hauteur maximale des ŽlŽments techniques de superstructure situŽs en toiture (machineries dÕascenseurs, 
cheminŽes, etc.) est de 1 m•tre au-delˆ des hauteurs maximales fixŽes aux dispositions prŽcŽdentes. 

¥  La hauteur des installations, ouvrages techniques et amŽnagements destinŽs aux services publics ou dÕintŽr•t 
collectif (antennes de tŽlŽphonie mobile, etc.) nÕest pas rŽglementŽe. 

 UC 
../É  
¥ Sauf dans les marges de retrait des 3 m des limites sŽparatives, la hauteur maximale des extensions des 

constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du prŽsent PLU peut excŽder les hauteurs ŽnoncŽes au 10.1, sans 
pouvoir dŽpasser la hauteur de la construction initiale ˆ la fa•ade, ˆ lÕacrot•re et au faitage. 

 Aa 10.1 : 
É/É  
¥ Sauf dans les marges de retrait des 3 m des limites sŽparatives, la hauteur maximale des extensions des 

constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du prŽsent PLU peut excŽder les hauteurs ŽnoncŽes ci-avant, sans 
pouvoir dŽpasser la hauteur de la construction initiale ̂  la fa•ade, ˆ lÕacrot•re et au faitage 

N 10.1 : 
É/É  
¥  La hauteur maximale des constructions est de 3,5 m•tres au fa”tage.  

¥ Sauf dans les marges de retrait des 3 m des limites sŽparatives, la hauteur maximale des extensions des 
constructions existantes ˆ la date dÕapprobation du prŽsent PLU peut •tre supŽrieure ˆ 3,5 m•tres au 
fa”tage, sans pouvoir dŽpasser la hauteur de la construction initiale ̂  la fa•ade, ˆ lÕacrot•re et au faitage 

!!
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3.Gestion des Žvolutions lŽgislatives, 
r•glementaires ou de doctrine 
 
 
3.1. Suppression de la rŽglementation de lÕArticle 5 du r•glement en rŽpercussion de 

la suppression des tailles minimum de parcelle 

3.2. Recodification pour parfaire lÕinformation du public 

3.3. Modification du rŽgime des cahiers des charges des lotissements 

3.4. Jugement du TA 
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M 3-1 R•glement : Article 5 non r•glementŽ en  consŽquences de la suppression 
dÕeffet immŽdiat des tailles minimum de parcelles (zones UC, Ah, Nh) 
 

La loi ALUR supprime la possibilitŽ de dŽfinir une superficie minimale pour les parcelles, m•me pour des 
enjeux dÕassainissement non collectif. Les dispositions ponctuelles pour les zones UC, Ah et Nh de lÕactuel 
r•glement du PLU sont retirŽs les articles 5 sont non r•glementŽs. 

AVANT (pour UC p.51) : 
ARTICLE 5 Ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
Afin de prŽserver lÕintŽr•t paysager de ce secteur, la superficie minimale des terrains constructibles est de 1200 m2.   

APRéS : 

ARTICLE 5 Ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
 
NON RéGLEMENTƒ  
 

AVANT ( pour la zone Nh p.120 et la zone Ah p.108) : 
ARTICLE 5 Ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  
Les terrains non raccordŽs au rŽseau public dÕassainissement doivent disposer dÕune taille suffisante pour permettre la rŽalisation 
dÕun dispositif dÕassainissement individuel.   

APRéS : 

ARTICLE 5 Ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
 
NON RéGLEMENTƒ  
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M 3-2 DŽfinitions gŽnŽrales : recodification pour parfaire lÕinformation du 
public 

 
LÕarticle R. 111-15 du Code de lÕurbanisme  est recodifiŽ R. 111-26. 

LÕarticle R. 111-21 du Code de lÕurbanisme est recodifiŽ R. 111-27. 

LÕarticle L.123-1-9 du Code de lÕurbanisme est recodifiŽ L.152-2-3. 
 

Modification de lÕarticle L123-1-12 recodifiŽ L.151-33. 

 

"  AVANT 
Stationnement 

¥ En application de lÕarticle L. 123-1-12, les places de stationnement exigŽes dans le cadre du prŽsent r•glement peuvent 
•tre rŽalisŽes sur le terrain dÕassiette du projet ou dans son environnement immŽdiat. 

¥ En outre, Ç Lorsque le bŽnŽficiaire du permis ou de la dŽcision de non-opposition ˆ une dŽclaration prŽalable ne peut 
pas satisfaire aux obligations rŽsultant de l'alinŽa prŽcŽdent, il peut •tre tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour 
les places qu'il ne peut rŽaliser lui-m•me, soit de l'obtention d'une concession ˆ long terme dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de rŽalisation et situŽ ˆ proximitŽ de l'opŽration, soit de l'acquisition ou de la 
concession de places dans un parc privŽ de stationnement rŽpondant aux m•mes conditions. 

¥ En l'absence d'un tel parc, le bŽnŽficiaire du permis ou de la dŽcision de non-opposition ˆ une dŽclaration prŽalable peut 
•tre tenu de verser ˆ la commune une participation en vue de la rŽalisation de parcs publics de stationnement dans les 
conditions dŽfinies par l'article L. 332-7-1. 

¥ Lorsqu'une aire de stationnement a ŽtŽ prise en compte dans le cadre d'une concession ˆ long terme ou d'un parc privŽ 
de stationnement, au titre des obligations prŽvues aux premier et deuxi•me alinŽas ci-dessus, elle ne peut plus •tre prise 
en compte, en tout ou en partie, ˆ l'occasion d'une nouvelle autorisation. È 

APRéS 

"  En application de lÕarticle L. 151-33, les places de stationnement exigŽes dans le cadre du prŽsent r•glement 
peuvent •tre rŽalisŽes sur le terrain dÕassiette du projet ou dans son environnement immŽdiat. 

"  En outre, Ç Lorsque le bŽnŽficiaire du permis ou de la dŽcision de non-opposition ˆ une dŽclaration 
prŽalable ne peut pas satisfaire aux obligations rŽsultant de l'alinŽa prŽcŽdent, il peut •tre tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut rŽaliser lui-m•me, soit de l'obtention d'une concession 
ˆ long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de rŽalisation et situŽ ˆ proximitŽ de 
l'opŽration, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privŽ de stationnement 
rŽpondant aux m•mes conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a ŽtŽ prise en compte dans le cadre d'une concession ˆ long terme ou d'un 
parc privŽ de stationnement, au titre des obligations prŽvues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne 
peut plus •tre prise en compte, en tout ou en partie, ˆ l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

Remplacement et modification de lÕarticle L. 123-1-13 du Code de lÕurbanisme , par les articles 
L.151-34, L.151-35, et L.151-36. 

"  AVANT 
 
En application de lÕarticle L. 123-1-13 du Code de lÕurbanisme :  

¥ Ç Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, •tre exigŽ la rŽalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financŽs avec un pr•t aidŽ par l'Etat. Les plans 
locaux d'urbanisme peuvent en outre ne pas imposer la rŽalisation d'aires de stationnement lors de la construction de ces 
logements. 

¥ L'obligation de rŽaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amŽlioration 
de b‰timents affectŽs ˆ des logements locatifs financŽs avec un pr•t aidŽ par l'Etat, y compris dans le cas o• ces travaux 
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s'accompagnent de la crŽation de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixŽ par dŽcret en Conseil d'Etat. È 

 

APRéS 

En application des articles L.151-34, L.151-35, et L.151-36 : 

 

"  Le r•glement peut ne pas imposer la rŽalisation d'aires de stationnement lors de la construction : 
o De logements locatifs financŽs avec un pr•t aidŽ par l'Etat ; 
o Des Žtablissements assurant l'hŽbergement des personnes ‰gŽes mentionnŽs au 6¡ du I de l'article L. 

312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
o Des rŽsidences universitaires mentionnŽes ˆ l'article L. 631-12 du code de la construction et de 

l'habitation. 
"  Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, •tre exigŽ pour les constructions destinŽes 

ˆ l'habitation mentionnŽes aux 1¡ ˆ 3¡ de l'article L. 151-34 la rŽalisation de plus d'une aire de stationnement 
par logement. 

"  Toutefois, lorsque les logements mentionnŽes aux 1¡ ˆ 3¡ de l'article L. 151-34 sont situŽs ˆ moins de cinq 
cents m•tres d'une gare ou d'une station de transport public guidŽ ou de transport collectif en site propre et 
que la qualitŽ de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, •tre 
exigŽ la rŽalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement. 

"  L'obligation de rŽaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amŽlioration de b‰timents affectŽs ˆ des logements locatifs financŽs avec un pr•t aidŽ par l'Etat, y compris 
dans le cas o• ces travaux s'accompagnent de la crŽation de surface de plancher, dans la limite d'un plafond 
fixŽ par dŽcret en Conseil d'Etat. 

"  Pour la mise en Ïuvre des plafonds mentionnŽs aux premier et deuxi•me alinŽas, la dŽfinition des 
Žtablissements assurant l'hŽbergement des personnes ‰gŽes et des rŽsidences universitaires mentionnŽs aux 
2¡ et 3¡ de l'article L. 151-34 est prŽcisŽe par dŽcret en Conseil d'Etat. 

"  Pour les constructions destinŽes ˆ l'habitation, autres que celles mentionnŽes aux 1¡ ˆ 3¡ de l'article L. 151-
34, situŽes ˆ moins de cinq cents m•tres d'une gare ou d'une station de transport public guidŽ ou de transport 
collectif en site propre et d•s lors que la qualitŽ de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute 
disposition du plan local d'urbanisme, •tre exigŽ la rŽalisation de plus d'une aire de stationnement par 
logement. 

 
 

Abrogation de lÕarticle L130-2 du code de lÕurbanisme, remplacŽ par les articles L113-3 Code de 
lÕUrbanisme. 

 
"  AVANT 

Espaces BoisŽs ClassŽs (EBC) 
É/É  

¥ Sauf application des dispositions de l'article L.130-2 du code de l'urbanisme, ces terrains sont inconstructibles ˆ 
l'exception des b‰timents strictement nŽcessaires ˆ l'exploitation des bois soumis au rŽgime forestier. 

APRéS 

Espaces BoisŽs ClassŽs (EBC) 
É/É  

¥ Sauf application des dispositions de l'article L.113-3 du code de l'urbanisme, ces terrains sont 
inconstructibles ˆ l'exception des b‰timents strictement nŽcessaires ˆ l'exploitation des bois soumis au rŽgime 
forestier. 
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Abrogation de lÕarticle L. 123-1-5 7¡ du Code de lÕurbanisme, remplacŽ par lÕarticle L151-19 du 
code de lÕurbanisme. 

 

"  AVANT 
ElŽments de paysage ˆ protŽger  

¥ Ces ŽlŽments de paysage, identifiŽs au r•glement graphique-plan de zonage, sont protŽgŽs au titre de lÕarticle L. 123-1-5 
7¡ du Code de lÕurbanisme. 

É/É  

APRéS 

ElŽments de paysage ˆ protŽger 
 
Ces ŽlŽments de paysage, identifiŽs au r•glement graphique-plan de zonage, sont protŽgŽs au titre de lÕarticle L151-19 
du code de lÕurbanisme  

 
M 3-3 Modification rŽgime cahier des charges des lotissements : mention dans 
les dispositions gŽnŽrales p.10 et annexe concernant les lotissements 

 

La Loi ALUR organise la caducitŽ des r•gles dÕurbanisme rŽgissant les lotissements quel que soit 
le document dans lequel elles sont rŽdigŽes. Ces r•gles Žtaient caduques apr•s 10 ans avec une 
possibilitŽ de dŽrogation. La loi ALUR a Žgalement supprimŽ cette possibilitŽ, autrefois dŽvolue 
aux co-lotis, de demander le maintien de ces r•gles ; dans le cas o• ce maintien aurait ŽtŽ obtenu 
antŽrieurement ˆ la loi, il a cessŽ ˆ compter du 27 mars 2014 nouv. art. L.442-9 du Code de 
lÕurbanisme).  

Ces modifications lŽgislatives impliquent de modifier les dispositions gŽnŽrales du r•glement.  

AVANT : 

Lotissement ou construction sur un m•me terrain de plusieurs b‰timents dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en 
propriŽtŽ ou en jouissance  
 
En dŽrogation aux dispositions de lÕarticle R. 123-10-1, les r•gles du PLU sont applicables au regard des divisions dont fait lÕobjet 
les terrains dÕassiette et non au regard de lÕensemble du projet.  

APRéS : 

Les r•gles dÕurbanisme contenues dans un r•glement, un cahier des charges ou autre document adossŽ au lotissement 
de plus de 10 ans sont caduques conformŽment ˆ la loi ALUR entrŽe en vigueur le 27 mars 2014.   
De mani•re transitoire, seuls les r•glements de lotissement qui avaient ŽtŽ džment approuvŽs par la collectivitŽ avant 
le 27 mars 2014 restent opposables dans la pŽriode limitŽe ˆ 10 ans.   
 

 
 
 
 
Ces modifications lŽgislatives impliquent de modifier aussi lÕannexe concernant les lotissements. 
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AVANT : 

 

APRéS : 

Les r•gles des lotissements de plus de 10 ans ne pouvant •tre maintenues, lÕannexe 11 est supprimŽe.   
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M 3-4 Jugement du TA / PLU 

Suppression zone Ne cimeti•re et basculement en Na 

AVANT :        APRéS :  

       

Le zonage en Nds (espace remarquable) de la parcelle AB 922 est jugŽ inappropriŽ, en ce 
sens la parcelle est rŽintŽgrŽe en zone N. 

AVANT :        APRéS : 
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Zonage UAb jugŽ inappropriŽ pour la partie nord de la parcelle AC 65 (cadastrŽe 
aujourdÕhui AC 140 ) et intŽgration en zone UBb 

AVANT :        APRéS : 
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4.Corrections erreurs matŽrielles 
 

PrŽcision ˆ lÕarticle 10 sur les hauteurs ˆ lÕacrot•re pour les zones UA, UB, UC et UL 

AVANT 
Zone UA (p.30) 
10.1. Dispositions gŽnŽrales 

¥ Dans la bande de 15 m•tres, la hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de 7 
m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re et 12 m•tres au fa”tage. 

¥ La hauteur maximale des dŽpendances ou des extensions implantŽes au delˆ de la bande de 15 m•tres est de : 
o 2,80 m•tres ˆ la fa•ade, 

APRéS 

Zone UA 
 
10.1. Dispositions gŽnŽrales 

¥ Dans la bande de 15 m•tres, la hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de 
superstructure, est de 7 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re et 12 m•tres au fa”tage. 

¥ La hauteur maximale des dŽpendances ou des extensions implantŽes au delˆ de la bande de 15 
m•tres est de : 

o 2,80 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, 

 

AVANT 
Zone UB (p.43) 
10.1. Dispositions gŽnŽrales 

¥ La hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de : 
o 5 m•tres ˆ la fa•ade, 
o et 8 m•tres au fa”tage. 

¥ La hauteur maximale des constructions destinŽes au service public ou dÕintŽr•t collectif, hors ŽlŽments techniques de 
superstructure, est de 9 m•tres au point le plus haut. 

APRéS 

Zone UB  
10.1. Dispositions gŽnŽrales 

¥ La hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de : 
o 5 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, 
o et 8 m•tres au fa”tage. 

AVANT 
Zone UC (p.52) 
10.1. Dispositions gŽnŽrales 

¥ La hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de : 
o 3,5 m•tres ˆ la fa•ade, 
o et 8 m•tres au fa”tage. 

APRéS 

Zone UC  
10.1. Dispositions gŽnŽrales 
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¥ La hauteur maximale des constructions, hors ŽlŽments techniques de superstructure, est de : 
o 3,50 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, 
o et 8 m•tres au fa”tage. 

 

AVANT 
Zone UL (p.74) 
 
Article 10 Ð Hauteur maximale des constructions 

¥ La hauteur maximale des constructions est mesurŽe en tous points du terrain naturel. 
¥ La hauteur maximale des constructions est de : 

o 3,5 m•tres ˆ la fa•ade, 
o et 8 m•tres au fa”tage. 

APRéS 

Zone UL 
Article 10 Ð Hauteur maximale des constructions 

¥ La hauteur maximale des constructions est mesurŽe en tous points du terrain naturel. 
¥ La hauteur maximale des constructions est de : 

o 3,5 m•tres ˆ la fa•ade ou ˆ lÕacrot•re, 
o et 8 m•tres au fa”tage. 

 


